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1. Rappel succinct du projet soumis à enquête publique 
 
1.1 Contexte 

 
La communauté d’agglomération Annonay Rhône Agglo souhaite répondre au développement économique  
de son territoire en permettant à l’entreprise LAPIZE DE SALLEE, implantée historiquement sur la 
commune d’Annonay, de se développer et d’accueillir de nouveaux emplois en permettant sa délocalisation 
sur la commune voisine de Davézieux. 
Le projet porté par la communauté d’agglomération Annonay Rhône Agglo vise à permettre le classement 
en zone constructible (zone Ub) d’un secteur actuellement classé en zone agricole (A) afin de permettre la 
délocalisation et l’extension des établissements LAPIZE DE SALLEE, entreprise comptant 150 salariés et 
implantée sur le bassin d’Annonay depuis 1878. 
Pour ce faire, une procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la 
commune de Davézieux est en cours. Davézieux est couverte par un Plan Local d’Urbanisme approuvé 

le16 juillet 2012, modifié en février 2013 puis en juin 2021. 
 
Ce projet vise à : 

  Maintenir une entreprise historique sur le territoire et permettre la création de nouveaux .emplois. 
Le site actuel de l’entreprise LAPIZE sur la zone industrielle de Marenton (Annonay) ne permet pas 
d’évolutions du bâtiment. Aussi, la délocalisation de l’entreprise sur la commune de Davézieux doit 
permettre à l’entreprise de disposer de locaux plus grands et ainsi permettre un développement de 
l’activité et la création d’une vingtaine d’emplois d’ici 3 ans. 

 Permettre à une entreprise de disposer de nouveaux locaux plus fonctionnels et sécuriser les 
conditions de travail des salariés. Les nouveaux locaux doivent également permettre de sécuriser 
les entrées/sorties sur site et notamment les différents flux véhicules. 

 Permettre une restructuration économique du site de Marenton 
 
Au-delà d’une réponse au développement économique du territoire, l’accueil de l’entreprise LAPIZE sur le 
site de Davézieux va permettre d’étoffer le réseau modes doux communal. En effet, dans le cadre des 
aménagements du site et notamment des principes d’accès, il a été convenu que la piste cyclable 
actuellement aménagée, en partie, sur la rue de la Justice soit prolongée jusqu’à l’aire de covoiturage. La 
nouvelle piste sera aménagée, côté Sud de la voie de la justice, sur des terrains communaux. 
 
Le secteur de projet est situé au Nord de la commune de Davézieux, en entrée de ville. Actuellement, le 
PLU en vigueur, classe une partie de la parcelle en zone Ub, zonage autorisant l’accueil d’artisanat, sous 
réserve d’être compatible avec le caractère résidentiel de la zone. Le reste de la parcelle est classé en zone 
A, zonage ne permettant pas l’accueil d’une activité économique. 
 
Aussi, afin de répondre à ce projet, il est nécessaire de procéder à une évolution des pièces du PLU 
actuellement en vigueur à savoir : 

 Permettre une évolution du zonage en classant l’intégralité des parcelles en zone Ub ; 
 Supprimer le périmètre d’attente de projet en application de l’article L. 123-1-4 du Code de 

l’urbanisme, présente sur le site de projet ; ce dernier étant caduc depuis 2017. 
 Créer une nouvelle Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) afin de veiller à 

l’insertion architecturale et paysagère de la future activité. 
 Adapter le règlement de la zone Ub et notamment l’article relatif à l’implantation par rapport aux 

voies et emprises publiques ; le site faisant l’objet d’une dérogation au titre de l’article L111-8 du 
Code de l’Urbanisme (dérogation Loi Barnier) 

 
1.2 Cadre juridique de l’enquête 

 
 
L’enquête publique est régie par le code de l’environnement, et notamment ses articles : 
L’enquête publique est régie par le code de l’environnement, et notamment ses articles : 

 Articles L.123-1, L.123-2 et R.123-1, relatifs au champ d’application et à l’objet de l’enquête 
publique. 

 Articles L.123-3 à L.123-18 et les articles R.123-2 à R.123-27, relatifs à la procédure et au 
déroulement de l’enquête publique. 
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La concertation : La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la 
commune de Davézieux a fait l’objet d’une concertation préalable dont les modalités ont été définis dans la 
délibération de prescription de la procédure en date du 27 septembre 2021. 
Ces dernières étaient les suivantes : 

 Organisation de permanences en mairie ou au siège d’Annonay Rhône Agglo, 
 Faculté pour le public de présenter ses observations par courrier transmis à M. Le Maire de 

Davézieux ou à M. le Président d’Annonay Rhône Agglo. Deux permanences ont été organisées les 
15 février et 1er mars 2022. Ces dernières ont rassemblées 6 personnes. 

 
Afin de répondre aux questions des administrés étaient présents : Monsieur le Maire de la commune de 
Davézieux (M. Dufaud) ; le porteur de projet (M. Lapize) et le service urbanisme d’Annonay Rhône Agglo 
(M. Bertozzi). 
 
Plusieurs questions ont été posées sur : 

 Les détails du projet (superficie, nature du projet, date de démarrage du chantier, mouvements de 
terrain envisagés), 

 Les accès prévus pour les entrées et sorties du futur site de projet 
 Les aménagements envisagés pour la rue de la Justice. 

 
Un bilan de la concertation a été réalisé et délibéré en Conseil Communautaire en date du 22 mars 2022 
(ce dernier est annexé dans les pièces du dossier soumis à enquête publique). 
 
Façon dont l’enquête publique s’insère dans la procédure : 
 
La présente enquête publique est organisée par les services de la Communauté d’agglomération Annonay 
Rhône-Agglo consécutivement à la délibération du conseil communautaire en date du 27 septembre 2021 
prescrivant la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune 
de Davézieux et la délibération du 24 mars 2022 tirant le bilan de la concertation. 
 
La procédure de mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet est  régie par les 
articles L.153-54 à L.153-59 du code de l’urbanisme. 
Annonay Rhône Agglomération est compétente en matière d’urbanisme (arrêté préfectoral de septembre 
2015 portant transfert de la compétence planification territoriale et PLUi à la Communauté d’Agglomération). 
Elle est donc responsable de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
de la commune de Davézieux. 
 
Le dossier a fait l’objet d’un examen conjoint le 25 mai 2022, tel que prévu à l’article R.153 -13 du code de 
l’urbanisme (le procès-verbal de l’examen conjoint fait partie des pièces du dossier soumis à enquête 
publique). 
 
Par courrier en date du 5 mai 2022  M. le  Président d’Annonay Rhône-Agglo sollicite  M. le Président du 
Tribunal Administratif de Lyon pour la désignation d’un commissaire enquêteur : 

 Par décision 2021/3 datée du 17 décembre 2021 du Président du Tribunal Administratif de LYON  
portant établissement de la liste des commissaires enquêteurs du département de l’Ardèche au titre 
de l’année 2022 ; 

 Par décision N° E22000063 / 69 du 6 mai 2022, du président du Tribunal Administratif de LYON ; 
Monsieur Michel BRET a été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur, afin de répondre à la 
demande du Président d’Annonay Rhône-Agglo  pour procéder à une enquête publique ayant pour 
objet la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la 
commune de Davézieux.   

 
 

 Composition du dossier 
 
La composition du dossier respecte les dispositions de l’article L.151-2 du Code de l’urbanisme.  
 
Au vu de la faible participation du public dans les différentes permanences tenues par le commissaire 
enquêteur, on peut constater que ce dossier de PLU n’a suscité un vif intérêt au sein de la population même 
si l’enquête a pu pleinement jouer son rôle notamment en matière d’information et de compréhension du 
sujet. 
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2 - Analyse des observations du public, des avis des PPA, des 
remarques du Commissaire Enquêteur et du mémoire en réponse 
 

2.1 Les observations formulées par le public 
 
Organisation et déroulement de l’enquête publique : 

 l’enquête a été prévue du 13 juin 2022 au 13 juillet 2022 soit 31 jours. 
Le 13 juin 2022 de 9h00 à 12h00,  
Le 1er juillet 2022 de 14h00 à 18h00.  
Le 13 juillet 2022, dernière permanence d14h00 à 17h00.  
 

 Le local retenu pour les permanences étaient la salle du Conseil de la Mairie de Davézieux, 
commune concernée par le projet, et le siège de l’agglomération, Maître d’Ouvrage su projet.. Les 
salles  sont accessibles aux personnes à mobilité réduite.  

 L'arrêté de mise à l'enquête publique a été signé par le Président d'Annonay Rhône Agglo jeudi 19 
mai 2022 et affiché le 23 mai 2022  au siège de  l'Agglomération et en mairie de DAVEZIEUX. (avec 
envoi d'un certificat d'affichage). Cet arrêté précise notamment l'adresse internet qui permet de 
consulter l'ensemble du dossier et de faire les observations. 

 L'avis d'enquête publique a été affiché publié publié en ligne avec le dossier d’enquête sur le site de 
l'agglo ( Avis d'enquête publique - Annonay Rhône Agglo (Ardeche) (annonayrhoneagglo.fr)) et sur 
le site Internet de la mairie de Davézieux le 23 mai 2022  et accroché le 25 mai 2022 sur les 
panneaux d'affichage de Davézieux, et sur la porte de la mairie ainsi qu’au siège d’Annonay Rhône 
Agglo. Ces avis sont visibles depuis l’espace public. 

 Cet avis d’enquête est également paru dans le Dauphiné Libéré ainsi que le Réveil du Vivarais le 
mercredi 25 mai 2022.  
 

 Conformément à la règlementation, cet affichage était effectif huit jours avant le début de l’enquête 
et était établi au format  règlementaire (format A2) prescrit par arrêté du 24/04/2012 du Ministère de  
l’Ecologie, du Développement durable, du Transport et du Logement. Les coupures de presse 
relatives aux publications, le certificat d’affichage produit par la Mairie ainsi que l'avis d'enquête 
publique sont joints en Titre III « Documents annexes ». 

 
Le 3 juillet 2022, l’enquête publique est donc ouverte. 
 
 
Au cours de cette enquête, 7 observations ont été notées sur le registre et 2 courriers ou notes ont 
été remises au commissaire enquêteur pendant ses permanences. Aucun mél ou courrier postal ne 
sont arrivés en mairie ou au siège de l’agglomération. 
 
 
Les observations peuvent être classées selon les trois  thèmes suivants : 
 
La localisation du projet :  

1. Quatre avis s’interrogent sur le choix de ce quartier Davézieux alors que le SCoT de l’agglomération 
a établi une liste des sites économiques du territoire, et qu’une partie du secteur retenu pour 
l’implantation de l’activité de l’entreprise LAPIZE est en zone agricole. 

 
2. Les atteintes à un secteur « résidentiel » constitué par un périmètre classé en zone Ub de l’actuel 

PLU, 
 

3. La circulation routière et les aménagements prévus afin de protéger la zone résidentielle et la rue 
de la Justice d’une augmentation de trafic et notamment de poids lourds 

 
La compétence relative à la création et l’aménagement des zones d’activités appartient effectivement à 
Annonay Rhône Agglo. Les zones disponibles et aménageables sont répartis sur son territoire et sont 
susceptibles d’accueillir des entreprises au regard des surfaces disponibles et aménagées, et aussi de 

https://annonayrhoneagglo.fr/Avis-d-enquete-publique.html
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l’intérêt économique et social du choix de l’implantation. Cette réflexion a été conduite par l’agglomération et 
le choix correspond à une approche multifactorielle des enjeux, et notamment l’absence de foncier 
aménagé et suffisant pour accueillir le projet. 
Le secteur est bien desservi, les nuisances maîtrisées et la vocation résidentielle souvent avancée 
n’apparaît pas si évidente que cela au regard de la présence importante des infrastructures routières et de 
la topographie des lieux situés en contrebas. 
 Des aménagements paysagers sont également prévus tout comme la gestion de la circulation (avec le 
concours du conseil départemental) et le traitement des équipements liés à la mobilité (piétons, deux roues, 
VL et PL et l’éclairage public. 
 
 
 

 
2.2 Les avis formulés par les Personnes Publiques Associées (PPA) et la 
MRAE. 

 
 
2.2.1 Avis PPA 

 
5 avis des PPA ou Associations consultées sur  la déclaration de projet ont été formulés : 
 
Tous les avis sont favorables au regard sur l’intérêt du projet, son faible impact sur la zone agricole 
enclavée et sur les compensations qui seront mises en place telles que décrites dans le dossier soumis à 
l’enquête. 

 
 
2.2.2 Avis MRAE 

 
L’Autorité recommande d’exposer les raisons, notamment environnementales, ayant conduit à écarter la 
zone de Boulieu-les-Annonay.et de poursuivre l’inventaire faune et flore,  
Dès lors que le site retenu ne présente pour l’essentiel pas d’enjeux environnementaux particuliers en 
matière de continuités écologiques, ressources ou risques, le projet prend en compte l’environnement 
par des mesures courantes, raccordements aux réseaux, insertion paysagère et compensations, 
gestion des circulations. Concernant les espèces faunistiques et floristiques, le caractère suffisant des 
mesures est cependant à confirmer par des inventaires complémentaires). 
Concernant le paysage, les nuisances potentielles pour les habitants riverains du site et l’artificialisation 
des sols, la création d’une OAP dédiée à ce secteur permet de prescrire des mesures de réduction des 
incidences dans ces domaines, mais sans que celles-ci soient particulièrement exigeantes en termes de 
limite de l’imperméabilisation, ne prennent en compte les incidences paysagères pour les riverains 
situés au sud du tènement (pas de rideau arboré par exemple, contrairement à ceux situés à l’est) ni en 
entrée de ville au nord depuis la RD 82. Ne précisant pas les essences à utiliser- ou celles à ne pas 
utiliser, il n’est pas assuré que celles-ci ne soient pas allergènes. L’OAP prévoit que les bâtiments soient 
le moins consommateurs possible en énergie, limitent la formation d’îlots de chaleur et accueillent des 
installations de production d’énergie renouvelable. 
Concernant la sécurité des personnes, les pistes cyclables semblent couper les voies d’accès au site. 
Aucun calendrier de réalisation des différentes composantes de l’OAP n’est fourni. 
L’Autorité environnementale recommande d’augmenter l’ambition environnementale de l’OAP en termes 
de paysage, de nuisances et de santé humaine pour les riverains et de limitation de l’imperméabilisation 
des sols. Elle recommande également de préciser les modalités prises pour assurer la sécurité des 
accès au site et des pistes cyclables au travers d’une zone de covoiturage, et d’en suivre l’efficacité. 
Les réponses apportées par le maître d’ouvrage satisferont les remarques relavées par la PRAE 
dès lors qu’elles se concrétiseront. 

 
 
 
 
. 
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3 – Conclusions motivées et Avis du Commissaire Enquêteur 
 

 Après avoir rencontré Mr le Maire de la Commune de DAVEZIEUX, et le chargé de mission 
urbanisme d’ANNONAY RHONE-AGGLO sur  la déclaration de projet d’ANNONAY RHONE-
AGGLO emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Davézieux, nécessitant 
l'ouverture d'une enquête publique. 

 Après avoir échangé avec eux de la procédure d’enquête publique (rédaction de l'arrêté du 
Président d’ANNONAY RHONE-AGGLO, publicité de l'enquête, etc,...). 

 Après avoir vérifié la conformité de l’ensemble du dossier et établi un bordereau récapitulant toutes 
les pièces soumises a l’enquête publique, 

 Après avoir constaté la publication de l’arrêté du Président d’ANNONAY RHONE-AGGLO du 19 mai 
2022 prescrivant la mise à l’enquête publique relative  à la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU de la commune de Davézieux,  

 Après avoir pris connaissance des avis d’enquête dans deux journaux locaux,  
 Après avoir rencontré à plusieurs reprises et tout au long de l'enquête Mr le Maire de la Commune 

DAVEZIEUX, et le chargé de mission urbanisme d’ANNONAY RHONE-AGGLO de manière à faire 
le point sur le bon déroulement de l'enquête et aborder les thèmes des différentes observations ou 
propositions, 

 Après une visite sur le terrain d’assise du projet sur le territoire de la commune la commune de 
DAVEZIEUX le 16 mai 2022  avec Mr le Maire de DAVEZIEUX, 

 Apres avoir tenu plus de 13 heures de permanences pour recevoir les observations et propositions 
du  public, 

 Après avoir rédigé un projet de PV de synthèse des observations et apporter une première analyse, 
 Après avoir pris connaissance des avis de Personnes Publiques Associées (PPA), 
 Apres avoir fait le point dès la fin de l'enquête avec Mr le Maire de la Commune de DAVEZIEUX, et 

le chargé de mission urbanisme d’ANNONAY RHONE-AGGLO des observations et la méthodologie 
a adopter pour répondre aux questions posées,  

 Apres avoir transmis le PV de synthèse puis examiné le mémoire en réponse de l’agglomération 
portant sur les observations formulées par le public, les avis des PPA et les remarques du 
commissaire-enquêteur, 
 

Et considérant que : 
 
3.1 Sur la forme 
 
L’enquête publique s’est déroulée, dans le respect de la règlementation en vigueur, avec toutefois une 
faible participation du public malgré des conditions d’organisation satisfaisantes après une réelle phase de 
concertation menée pendant toute l’élaboration du projet. 

 
Le projet a fait l’objet d’un bon niveau d’information de l’ensemble des habitants de la Commune : 

 en affichant en permanence l'affiche règlementaire « enquête publique »  la publicité de l'enquête 
sur les panneaux d’affichage de d’ANNONAY RHONE-AGGLO et de la Mairie  de DAVEZIEUX, 

 en tenant à disposition un dossier la déclaration de projet d’ANNONAY RHONE-AGGLO 
emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Davézieux aux heures d'ouverture  
des services de l’agglomération et de la Mairie de Davezieux. 

 
La consultation préalable à l’enquête publique a bien fait l’objet : 

 d’une évaluation environnementale ; elle est soumise à concertation préalable (Loi  
ASAP du 7/12/2020). 

 d’une communication du dossier aux Personnes Publiques Associées (PPA) après concertation 
préalable conformément aux articles L.153-11, L.132-7 et L.132-9 du Code de l’Urbanisme, 
de plusieurs articles d’information publies dans le bulletin municipal, 
de réunions publiques d’information avec en support technique le bureau d’études en charge de 
l’élaboration du dossier 

 
Ce projet a donc été mené en toute transparence par l’agglomération  d’Annonay Rhône-Agglo,  par Mr le 
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Maire de la Commune de DAVEZIEUX, et le chargé de mission urbanisme de l’Agglomération qui n’ont pas 

« ménagé» leurs efforts de communication en expliquant le bien-fondé de  la procédure, 
 
 
 
3.2 Sur le fond 
 
La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Davézieux,  
répond aux dispositions des articles L 300-6, L.171-1, L.153-54, L.153-52, L.153.53, L.153-55 L.153-57, 
L.153-58, L153-59 du code de l’urbanisme. Annonay Rhône Agglomération est compétente en matière 
d’urbanise 
Ce projet est construit à partir d’un diagnostic complet faisant un état initial de l’environnement et une 
analyse du milieu, des possibilités de développement économique sur le territoire de l’agglomération, 
notamment en matière de recensement des disponibilités de foncier «à vocation économique », du volet 
humain pouvant être engendré par le déplacement du siège d’une entreprise historiquement implantée sur 
le secteur, le maintien voire le développement de l’emploi et enfin des aménagements nécessaires pour 
l’accompagnement du projet en termes de mobilité et d’équipements urbain, qui ont permis de faire des 
choix pertinents lors de la rédaction des documents sui viendront se greffer au PLU actuel de la commune 
de Davézieux et que j’ai pu analyser tout au long de l’enquête. 
 
Cette analyse et les observations que j’ai pu recueillir au cours de mes permanences ainsi que les 
avis donnes par les PPA me permettent de faire le constat suivant : 
 
Tout aménagement est sujet à observations, ce qui est naturel. L’enquête publique permet de recueillir ces 
différentes observations et au maître d’ouvrage d’apporter les réponses et dans le cas d’espèce, les 
motivations qui l’ont conduit à ces orientations d’aménagement. 
Dans le cas d’espèce, la compétence relative à la création et l’aménagement des zones d’activités 
appartient effectivement à Annonay Rhône Agglo. Les zones disponibles et aménageables sont répartis sur 
son territoire et sont susceptibles d’accueillir des entreprises au regard des surfaces disponibles et 
aménagées, et aussi de l’intérêt économique et social du choix de l’implantation. Cette réflexion a été 
conduite par l’agglomération dans le respect des dispositions et des procédures réglementaires. Le choix du 
terrain d’emprise du projet est issu d’une approche multifactorielle des enjeux, et notamment l’absence de 
foncier aménagé et suffisant sur le territoire d’ANNONAY RHONE-AGGLO pour accueillir le projet. 
Le secteur est bien desservi, les nuisances maîtrisées et la développement de la vocation résidentielle 
n’apparaît pas si évident que cela au regard de la présence importante des infrastructures routières et de la 
topographie des lieux situés en contrebas. L’impact sur la parcelle classée agricole, de plus enclavée, ne 
peut être objectivement retenu. Des aménagements paysagers sont également prévus tout comme la 
gestion de la circulation (avec le concours du conseil départemental) et le traitement des équipements liés à 
la mobilité (piétons, deux roues, VL et PL et l’éclairage public.  
. 
 

C’est pourquoi, au vu des différents éléments détaillés dans le 
rapport et ses annexes et des principaux arguments exposés 

ci-dessus, 
Je donne un AVIS FAVORABLE 

à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de 
DAVEZIEUX  

(Ardèche) 
 

 

 
En recommandant que : 
Les engagements pris par Mr le ANNONAY RHOE-AGGLO lors de ses réponses consignées dans le 
mémoire en réponse sur les différentes observations et propositions du public, les avis des Personnes 
Publiques Associées (PPA) et les remarques du Commissaire Enquêteur, soient mis en œuvre, à savoir : 
La réalisation de ces travaux est indispensable pour ce quartier : 

 la végétalisation et une attention paysagère autour des bâtiments 
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Annexe 3 : Délibérations d’Annonay Rhône-Agglo 

 
3.1 – Prescription de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU de Davézieux (le 27/09/2021) 
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3.2 – bilan de la concertation (le 24/03/2022) 
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Annexe 4 : Publicité de l’enquête 
 
4.1-  Avis dans les journaux (Dauphiné libéré et le REVEIL) 
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4.2-  Avis dans les journaux – Rappel (Dauphiné libéré et le REVEIL) 
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4.3-  Avis d’enquête 

 
En mairie de Davézieux 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annonay Rhône-Agglo : Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU de DAVEZIEUX (Ardèche) 
                                                                   Décision du TA de LYON n° E22000063 /6 9   

Page 66  / 76 
 

Au siège de l’AGGLO 
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Annexe 5 - Avis des PPA – examen conjoint 
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Annexe 6 : Extraits  du registre d’enquête 
 
6.1- Registre déposé en Mairie de Davézieux 
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6.2- Registre déposé au siège d’Annonay Rhône-Agglo 
 
 

  

  
  



Annonay Rhône-Agglo : Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU de DAVEZIEUX (Ardèche) 
                                                                   Décision du TA de LYON n° E22000063 /6 9   

Page 73  / 76 
 

 

Annexe 7 : Courriers et Courriels 
 
 
7.1 – Courriers rattachés aux observations sur registre : 

  
courrier n°1 de Mme ARZALLIER Evelyne remis lors de la permanence n°1 
le 13 juin 2022 
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courrier n°2 de M. ROUSSEL Jacques  remis lors de lapermanence n°2 du 

1er juillet 2022 
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